
 

 

 

Résultats « TROPHEE COM’ 2017 » 
du meilleur bulletin communal et communautaire 

 
 

Verdict du jury 

Quatre prix seront décernés lors du premier congrès des Maires des 

Deux-Sèvres, le jeudi 11 mai 2017 au Parc des Expositions de Niort. Ils 

récompenseront le meilleur bulletin dans chaque catégorie. 

LES PRIX 

Intérêt rédactionnel, qualité des contenus             

Créativité Originalité, innovation dans la mise en 

forme Confort de lecture Investissement. 

LES CRITÈRES DE SÉLECTION 

C’est l’occasion pour l’ADM 79 de valoriser, en toute convivialité, le travail et 

l’investissement des équipes municipales et communautaires en matière de 

communication via leur bulletin d’information. 

POURQUOI CE TROPHÉE ? 

Le « trophée com’ » 2017 du meilleur bulletin 

communal et communautaire est ouvert à toutes les 

communes et intercommunalités des Deux-Sèvres. 

LES PARTICIPANTS 

Jusqu’à 500 habitants / De 501 à 1000 habitants /              

De 1001 à 5000 habitants / Plus de 5000 habitants et 

intercommunalités 

LES CATÉGORIES 

4 structures font partie du jury qui s’est réuni le 27 

avril 2017. L’ADM79 et 3 partenaires, la CCI 79, le 

Conseil Départemental et La Nouvelle République. 

LE JURY 



 

 

 

 

 Catégorie 1, jusqu’à 500 habitants : 

   Lauréat : la commune de Loubillé 

   Coup de Cœur du jury: La commune de La Couarde     

          

 Catégorie 2, de 501 à 1000 habitants : 

   Lauréat : la commune de Sansais 

   Coup de Cœur du jury: La commune de Surin  

 

 Catégorie 3, de 1001 à 5000 habitants      

   Lauréat : la commune de Coulonges sur l’Autize  

   Coup de Cœur du jury: la commune d’Echiré 

 

 Catégorie 4 , plus de 5000 habitants et intercommunalités 

   Lauréat : la Commune de Niort  

   Coup de Cœur du jury: la communauté de communes du Thouarsais 
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